
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 décembre 2017, 149e année, no 51 5789

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1139-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs et ministre responsable 
de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de la région 
du Nord-du-Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur 
l’exécutif (chapitre E-18), soient conférés temporaire-
ment les pouvoirs, devoirs et attributions du ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs et ministre responsable 
de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de la région du 
Nord-du-Québec à madame Dominique Anglade, membre 
du Conseil exécutif, à compter du 29 novembre 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67580

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Martin-
Philippe Côté comme membre de la Commission muni-
cipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission 
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant 
la période fi xée par le gouvernement, qui ne peut excéder 
cinq ans à compter de sa nomination;

ATTENDU QU’un poste de membre de la Commission 
municipale du Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE monsieur Martin-Philippe Côté, administrateur 
d’État II affecté auprès du président-directeur géné-
ral, Société québécoise des infrastructures, soit nommé 
membre de la Commission municipale du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter du 4 décembre 2017, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur Martin-
Philippe Côté comme membre de la 
Commission municipale du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Commission municipale
(chapitre C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Martin-
Philippe Côté, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission municipale du 
Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Côté exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Québec.

Monsieur Côté, administrateur d’État II, est en congé 
sans traitement du ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire pour la durée du présent 
mandat.
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